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PROVINCE DE QUÉBEC 
CIRCONSCRIPTION DE BROME-MISSISQUOI 
VILLE DE BROMONT 
 

SÉANCE SPÉCIALE DU 22 SEPTEMBRE 2008 À 16:30 HEURES 
 

ORDRE DU JOUR 

 
 1. 

 
1.1 
 
 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Adoption de l'ordre du jour de l'assemblée spéciale du conseil 
municipal du 22 septembre 2008 
 

 2. 
 
2.1 
 
 

ADOPTION DU PROCÈS VERBAL 
 
Adoption du procès-verbal de l'assemblée du conseil municipal 
tenue le 2 septembre 2008 
 

 3. 
 
 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 
 
 

 4. 
 
4.1 

AFFAIRES DES MEMBRES DU CONSEIL 
 

Participation d’un membre du Conseil municipal de la Ville de 
Bromont aux Assises annuelles de la Fédération Québécoise 
des Municipalités 

 5. 
 
 
 

AVIS DE MOTION, DISPENSE DE LECTURE ET PROJET 
DE RÈGLEMENT 
 
 
 
 

 6. 
 
6.1 

RÈGLEMENTS 
 
Adoption du règlement numéro 876-45-2008 intitulé :  
Règlement modifiant le règlement de zonage numéro 876-
2003, tel qu’amendé, afin de créer, à même une partie de la 
zone R04-450, la zone P04-488 et d’y autoriser les résidences 
pour personnes âgées et les centres d’accueil dans un 
bâtiment d’une hauteur maximale de six (6) étages 
 
 

 7. 
 
7.1 
 
 
7.2 

AFFAIRES COURANTES 
 
TRÉSORERIE 
 
 
TRAVAUX PUBLICS 
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7.2.1 
 
7.2.2 
 
 
7.2.3 
 
7.2.4 
 
 
7.3 
 
7.3.1 
 
 
7.3.2 
 
 
 
7.4 
 
 
7.5 
 
 
7.6 
 
 
7.7 

 
Travaux pour le marquage de la chaussée 
 
Directives de changements pour le projet de réfection de la rue 
Frontenac 
 
Épandage d’abat-poussière additionnel  
 
Installation de nouveaux luminaires de rues 
 
 
URBANISME 
 
Rejet des soumissions suite à l’appel d’offres BRMV-095 visant 
la construction d’une passerelle pour la Route Verte 
 
Signature d’une entente concernant la Politique sur le Vélo du 
Ministère des Transports et l’aménagement d’une Route Verte 
 
 
ASSAINISSEMENT DES EAUX 
 
 
LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE 
 
 
SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 
 
DIRECTION GÉNÉRALE ET GREFFE 
 
 

 8. 
 
 
 
9. 
 
 

DIVERS 
 
 
 
AFFAIRES DU PERSONNEL 
 
 
 
 

 10. 
 
 

CORRESPONDANCE ET DÉPÔT DE DOCUMENTS 
 
 
 
 

 11. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 
 

 12. 
 
 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 
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LA GREFFIÈRE  
 
 
 
 
CATHERINE NADEAU 
 

 


